L'épouse du patron d'Eurotunnel était un peu trop dévouée
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Les épouses des patrons de grands groupes restent souvent discrètes et ne se mêlent que rarement des affaires de leur mari. Au mieux président-elles une fondation d'entreprise ou une oeuvre caritative. Apparemment, Mireille Gounon n'est pas de celles-là. Entre la fin 2006 et le printemps 2007, la femme du PDG d'Eurotunnel, Jacques Gounon, a volé au secours de son mari, violemment critiqué lors de la restructuration de la dette d'Eurotunnel. Insupportable pour Mireille Gounon, qui s'est mise à inonder d'injures, via des forums de sites boursiers sur Internet (Boursorama et Boursica), Joseph Gouranton, président de l'Association de défense des actionnaires d'Eurotunnel (Adacte) et Alain Géniteau, l'avocat du conseil d'administration de l'exploitant du tunnel sous la manche.

Pendant plusieurs mois , Mme Gounon , 55 ans , professeur de droit et d'économie , s'est  acharnée sur les deux fâcheux sous les  pseudonymes de "Martine" , "Pourtutu" ou " Paddingt".

Le mystérieux internaute traitait MM. Gouranton et Géniteau  de "pervers", " charognard " ,  " planche pourrie " , 

" mauvais génie ".

Sa connaissance du dossier  a cependant fini par trahir Madame Gounon.

L'imprécateur était  d'évidence trop bien informé pour être un petit porteur quelconque.

Certaines informations ou anecdotes , entendues au sein du conseil d'administration et reprises au milieu de torrents d'insultes , ont fini par mettre la puce à l'oreille des victimes.

Alain Géniteau se souvient :

"On savait que cela ne pouvait venir que de l'intérieur même de la maison. Par ailleurs , tous ceux qui ne pensaient pas comme Jacques Gounon ou exprimaient un point de vue différent étaient dans le collimateur."

A la fin , se rappelle Alain Géniteau , " cela devenait presque un jeu . Dès que le conseil était terminé , je consultais immédiatement Internet  pour en voir le commentaire du jour ."

Domiciles de M. Gounon 

Mais le jeu a fini par lasser. Au bout de quelques mois , Alain Géniteau  dépose une plainte auprès du tribunal de grande instance de Paris pour "diffamation" et  " injure publique".

Ce n'est qu'au bout de plusieurs mois d'enquête , en remontant les adresses Internet  ( IP) , que les enquêteurs sont arrivés jusqu'aux résidences de Jacques Gounon ,  à Paris et en Belgique , où son épouse est domiciliée.

C'est alors qu'elle a avoué aux enquêteurs être l'auteur des messages diffamatoires.

Comme le révèle  la magazine capital d'octobre , cette affaire a finalement été jugée le 30 avril  et le tribunal de grande instance de Paris  a condamné Mme Gounon a  5500 euros de dommages et intérêts à Alain Géniteau .

L'épouse du PDG n'a pas fait appel de cette décision.

De son côté , Joseph Gouranton , qui avait plaidé sur un chef d'accusation différent  - " campagne de désinformation" - ,  a été débouté. Il a décidé de faire appel.

La procédure est en cours.

